
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 5 février 2020 modifiant l’arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d’aptitude 
aux fonctions d’animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs 

NOR : MENV1934032A 

Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret no 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux compétences des services 

déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur et de directeur en accueils 

collectifs de mineurs ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des politiques de jeunesse en date du 26 novembre 2019 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 12 décembre 2019, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 15 juillet 2015 susvisé est ainsi modifié : 

1o Le second alinéa de l’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les autres organismes de formation peuvent demander une habilitation limitée à la région dans laquelle ils 
exercent leur activité et où ils possèdent une structure administrative et pédagogique opérationnelle. » ; 

2o Au premier alinéa de l’article 3, après le mot : « habilitation » sont ajoutés les mots : « pour l’ensemble du 
territoire national » et les mots : « Conseil national de l’éducation populaire et de la jeunesse » sont remplacés par 
les mots : « Conseil d’orientation des politiques de jeunesse » ; 

3o Après l’article 3, il est inséré un article 3-1 ainsi rédigé : 

« Art. 3-1. –  L’habilitation régionale est accordée à l’organisme de formation qui en fait la demande par le 
directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. 

« Elle est délivrée à compter du 1er janvier de l’année pour une durée maximum de trois ans et un mois 
renouvelable. 

« Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale en informe le ministre chargé de la 
jeunesse. 

« Le silence gardé par le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale pendant un délai 
de six mois vaut décision d’habilitation. 

« Le bénéfice de l’habilitation ne peut pas être délégué à une autre personne morale ou physique. 
« L’organisme de formation habilité peut autoriser sous sa responsabilité ses adhérents à organiser des sessions 

de formation. » ; 
4o Au premier alinéa de l’article 50, après le mot : « habilité » sont ajoutés les mots : « pour l’ensemble du 

territoire national » ; 

5o Le second alinéa de l’article 51 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Si, à l’issue du délai fixé, il n’a pas été mis fin à ces manquements, le directeur régional de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale procède à la suspension de l’habilitation pour une durée maximale de six mois ou au 
retrait de celle-ci dans sa région d’exercice. 

« Il en informe sans délai le ministre chargé de la jeunesse. 
« Le retrait ne peut être prononcé qu’après que l’organisme de formation a été amené à présenter ses 

observations dans un délai maximum de deux mois. 
« L’organisme de formation habilité informe dans les meilleurs délais le directeur régional de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale de tout changement important qui concerne les conditions de l’habilitation. » 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 5 février 2020. 
JEAN-MICHEL BLANQUER  
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